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BULLETIN 

Le Corps législatif, après divers incidents 
qui, comme à l'ordinaire, ont pris une bonne 
partie de la séance, a commencé vendredi 
dernier la discussion du projet de loi portant 
modification de diverses dispositions relatives 
aux conseils généraux et aux conseils d'ar-
rondissement. L'amendement de MM.'. C!é 
ment Duvernois, Dirotteau et Lafond St-
Mur, concernant la publicité des séances des 
conseils généraux et l'obligation d'en dres-
ser un compte-rendu, a été adopté malgré 
l'opposition des ministres. Ce n'est ici toute-
fois qu'une question expérimentale. 

Dans sa séance de samedi, le Corps légis-
latif, sur l'interpellation de M. Dessaignes, 
relative à la part contributive de l'Etat dans 
la construction des maisons d'école, a adopté 
un ordre du jour motivé aux termes duquel 
le gouvernement est invité à prendre les 
mesures nécessaires pour libérer promple-
ment l'Etat de ses engagements envers les 
communes. 

M. Genlon a déposé une interpellation 
sur l'opportunité de proposer aux conseils 
généraux l'examen de diverses questions du 
programme de décentralisation qui ont été 
soumises à la commission extra-parlemen-
taire. 

Le Corps législatif s'est ajourné au mardi 
7 juin. 

Les Corlès d'Espagne ont commencé la 
discussion du projet de loi relatif à l'élection 

du souverain. La première séance a été fort 
intéressante ; la Chambre a adopté l'amen-
dement Rojo Arias qui exige la majorité 
absolue pour que l'élection soit valable. Les 
Montpensiérisles ont voté avec la minorité 
qui a été de 98 voix contre 106. Aux termes 
du projet de la commission, l'élection pou-
vait être validée par 89 voix, c'est-a-dire 
par le quart plus une voix, le nombre total 
des députés étant de 352, le minimum des 
voix nécessaires pour la nomination sera de 
170 en tenant compte de cette circonstance 
qu'une vingtaine de sièges sont vacants. 

Dimanche dernier a eu lieu à Madrid une 
manifestation Espartériste; les personnes qui 
y ont pris part étaient au nombre de 5,000 
environ; elles portaient des drapeaux sur 
lesquels étaient inscrites les devises : Que 
la volonté nationale s'accomplisse ! — 
Triomphe au droit démocratique et à 
la vertu ! Espartero persiste à déclarer qu'il 
n'acceptera pas la couronne. 

Le Concile a voté samedi dernier la clô-
ture de la discussion générale du schéma 
sur" l'infaillibilité , on parle d'un incident 
grave qui se serait poduit à l'occasion de ce 
vote. La discussion des articles a dû com-
mencer le surlendemain. 

Pour le bulletin politique : A. Li>ytou, 

Le travail politique et économique publié 
par M. Pages Duport dans le Journal du 
Lot du 28 mai, a obtenu un succès dont 
nous sommes heureux. 

On lit dans le Parlement : 
M. Pagès Duport vient de publier dans le 

Journal du Lot un excellente étude dont nous 
reproduisons ci-dessous un fragment. 

M. Pagès Duport considère, avec nous, le 
plébiscite de 1870 comme le point de départ 
d'une ère de réformes économiques, et, sans 
perdre temps, il aborde la matière et procède a 
la définition des désiderata de notre organisation 
sociale. 
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du 8 juin 1870. (No 4) 

L'AFFAIRE 
DE 

PAR TURPIN DE SANSAY 

III 

Madame Robert. 

(Suite) 

Néanmoins, le premier étonnement passé, le 
magistrat se retourna vers le prévenu. 

— Cet argent, trouvé dans le secrétaire, ne 
prouve pas votre innocence, ebjeela-t-il ; car 
votre femme est seule héritière de la veuve 
Houet. 

Marie, qui, jusqu'alors, avait silencieusement 
assisté à l'interrogatoire, prit Germain par le 

Reproduction autorisée en vertu du traité avec 
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bras, et l'amenant devant le magistrat : 
— El cel.enfant, n'esl-il pas héritier !... 
L'accuserez-vous d'avoir tué ma mère?... 
— Mère... répéta l'idiot, regardant autour 

de lui d'un air inquiet ; ;raoi, veux voir maman. 
En présence de cet émouvant lableau, le dé-

légué de la justice fut un moment attendri. 
La rumeur publique, un instinct secrel, di-

saient au magistrat, il est vrai, que le graveur 
était l'assassin... 

Mais les indices ne portaient en eux qu'un ca • 
ractère de probabilité purement morale... 

El la loi exigeait une certilude matérielle. 
Y avait-il crime, ou simplement disparition 

inexplicable ? 
Rien ne l'affirmait. 
La logique désignait Robert comme ayant in-

térêt, à cause de ses embarras d'argent, à la 
mort de la veuve Houet... 

Seulement, les faits venaient, péremptoirement, 
contredire les arguments tirés de l'axiome crimi-
nel. 

La conscience du magistral était donc 
ébranlée. 

Toutefois, avant de terminer son mandat, il fit 
une dernière tentative. 

— Mon ami, dit-il à Germain, qui regardait 
d'un air hébété ce qui se passait autour de lui, 
vous rappelez-vous les dernières paroles de votre 
mère ? 

— Maman... promenade... voiture... répon-
dit l'innocent. 

— Est-ce que Robert n'a pas voulu causer du 

Tandis que les hommes qui, à tort, se décla-
rent vaincus, lorsqu'ils devraient simplement 
reconnaître qu'ils s'élaient trompés, s'efforcent 
de fausser le sens de la manifestation plébisci-
taire, et d'en faire l'institution d'un apanage au 
profit d'une famille, nous sommes heureux de 
voir reprendre par la province la pensée que 
nous avons souvent exprimée sur la portée tout 
autre de l'acte démocratique qui vient de s'ac-
complir. 

Ce mouvement de l'opinion ne saurait nous 
surprendre. Nous l'avions annoncé et réclamé. 
Nous l'avions jugé nécessaire au gouvernement 
pour tirer tout le fruit de la position libre et 
forte qui lui est faite. Les compétitions de pou-
voir écartées avec ce qu'elles recouvraient, c'est-
à-dire avec les prétentions des amis du privi-
lège et avec les passions des esprits subversifs, il 
fallait que le gouvernement fût soutenu et dirigé 
dans sa tâche par l'opinion des hommes éclairés 
qui ont sincèrement et uniquement à cœur le 
bien du pays. Ce concours, suite naturelle du 
vote du 8 mai, ne lui fera pas défaut. Nous 
avons confiance dans la volonté, dans l'intelli-
gence de la nation. Ce que le suffrage de tous 
a voulu, il appartient à l'initiative de tous de 
l'accomplir. 

JEAN LAROCQUE. 

Le National, journal républicain, fait 
ses réserves au point de vue politique et 
applaudit au point de vue économique. 
Voici sou article qui est suivi d'une longue 
citation : 

La conséquence du plébiscite doit être un 
remaniement général des- impôts : tel est le 
thème développé avec beaucoup de talent par 
M. A. Pagès Duport, dans le Journal du Lot\ 

M. Pagès Duport établit que la grande ma-
jorité obtenue par le plébiscite au sein des 
populations rurales oblige le gouvernement a 
entrer dans la voie des réformes financières. 

Nous ne partageons pas les idées politiques de 
M. Pagès Duport ; cependant nous devons recon-
naître que sur le terrain économique il est li-
béral et rénovateur. 

La position qu'occupe M. Pagès Duport dans 
les grandes affaires financières donne une nou-
velle portée à ce qu'il dit au sujet de l'impôt 
sur le revenu, de la taxe sur les valeurs mo-
bilières elles réformes les plus urgentes dans 
notre organisation financière. 

Il demande notamment une forte réduction 
des droits d'enregistrement, la substitution de 
la Banque de France au minislère des finances 

chagrin à Mm° Houet? poursuivit le commissaire. 
Tas de réponse, celle fois. 
L'idiot avait repris ses caries et paraissait ne 

plus rien comprendre. 
En vain le magistrat renouve!a-t-il sa question, 

Germain se contenta de ricaneri 

— Beau château... murraura-t il, pas so-
lide... 

Huit jours après la perquisition faite chez la 
veuve Houet, Robert comparut de nouveau de-
vant le juge d'instruction. 

— La justice vous rend la liberté, Robert, lui 
dit le magistrat ; mais, prenez garde, si vous 
êtes coupable, car, tôt ou tard, sa main venge-
resse s'appesantira sur votre tête. 

— Je suis sùr de moi, accentua le graveur. 
Robert fut mis en liberté. 

Pendant l'absence de son mari, Mme Robert 
avait été en proie aux angoisses d'une douleur 
inénarrable. 

Resiée seule avec l'idiot, qui ne cessait de 
réclamer sa mère, la pauvre femme songeait à 
la mort de Mme Houet et à la condamnation qui 
pouvait atteindre son mari; car un pressenti-
ment secret lui disait qu'il était coupable. Aussi, 
pour ne pas le comprometire, n'avait-elle tenié 
aucune démarche auprès de la justice. 

Enfin, un matin, Robert rentra dans l'appar-
tement de la veuve Houet. 

A sa vue, Marie resta d'abord stupéfaite. Puis 
elle le regarda fixement et jeta un cri terrible. 
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pour la perception des impôts, la création de 
succursales de la Banque de France et du Crédit 
foncier dans tous les départements, le rétablis-
sement de l'impôt sur les voitures, les assu-
rances contre la grêle et l'incendie par l'inter-
médiaire de l'Etat, la révision des traités de 
commerce conformément aux principes du libre-
échange, la diminution des droits d'octroi. 

Ce publication contient deux pages du Journal 
du Lot. Nous en détachons quelques passages 
qui touchent spécialement à l'impôt sur la for-
tune mobilière. 

SÉV1LLY. 

On lii dans la correspondance de Y Agence 
Havas : 

Plusieurs journaux de Paris reproduisent 
divers extraits d'une lettre que M. Pagès Duport 
a adressée au Journal du Lot, sur les modi-
fications à introduire dans notre système finan-
cier. Les opinions de M. Pagès Duport se rat-
tachent aux tendances de la nouvelle école 
financière et économique qui veut arriver à 
frapper la fortune mobilière. Mais c'est là un 
problème bien gros et bien ardu ! Il y a peut 
être quelque chose à faire ; toutefois, il ne faut 
pas oublier que, dans ce moment, le Gouver-
nement a besoin de ménager la confiance des 
capitaux et des capitalistes pour la continuation 
et l'achèvement des travaux publics, et il irait 
contre ses intérêts s'il réalisait les idées de 
M. Pagès Duport, dont quelques unes,cependant, 
méritent d'être prises en considération, comme 
par exemple, celles réclamant la diminution des 
droits d'enregistrement, le développement des 
principes du libre échange, la réduction des 
droits d'octroi, l'exlention des libertés com-
munales, et la refonte de certaines parties de 
nos codes. 

HAVAS. 

Les observations suivantes sont tirées du 
Messager de Paris : 

Nous avons emprunté au Journal du Lot, au 
cours de la période plébiscitaire, une lettre 
adressée par M. Pagès Duport à ses compa-
triotes du Lot. 

Le même journal publie aujourd'hui un long 
et remarquable travail du même écrivain sur 
les conséquences que doit produire, selon lui, 
le plébiscite, au succès duquel il a eu sa bonne 
part. Nous regrettons que le défaut d'espace ne 
nous permette pas de reproduire cette étude 
consciencieuse ; nos lecteurs la trouveraient 
sûrement pleine d'aperçus ingénieux et d'in-
térêt. Mais s'il nous est impossible de la donner 

— Qu'as-iu donc, Marie ? fit Robert effrayé. 
— Regarde... regarde... reprit la jeune 

femme en plaçant un miroir devant le visage de 
son mari. 

— Horreur 1... s'écria-t-il. 
La figure de Robert ressemblait à celle d'un 

vieillard. 
Ses cheveux avaient blanchi. 
— Viens... dit-il à Marie; sortons de cette 

maison maudite... 
— Oh 1 puissions-nous échapper à la malé-

diction de Dieu!... implora la pauvre femme, 
en suivant son mari. 

Sous le poids de la prostration morale qui 
l'étreignait, Robert ne s'aperçut pas, en quit-
tant la maison de sa belle-mère, qu'il élait suivi 
par un individu. 

A peine élait-il installé au domicile conjugal, 
que la porte de l'appartement s'ouvrit et un 
homme entra. 

Une expression de mécontentement et de stu-
peur se manifesta sur le visage du graveur. 

Il regarda, bouche béante et les yeux écar-
quillés, la muette apparition. 

Le silencieux personnage fit un signe. 
Robert, dompté par une force insurmontable, 

se leva et disparut sur le palier. 
Celle scène s'était passée si rapidement, que, 

en relevant la tôle, la sœur de Germain ne put 
s'empêcher de tressaillir. 

A la place où se tenait son mari était un au-
tre homme, qui la salua d'un air insolemment 
respectueux 

in extenso, du moins pouvons nous lui em 
prunier les quelques lignes suivantes, dans les-
quelles, après avoir déduit les conséquences 
morales du plébiscite, M. Pagès Duport com-
mence à en examiner les conséquences écono-
miques. 

Henri DUGNIÈS. 

La correspondance de l'Agence Bullier 
s'exprime, de son côté, ainsi qu'il suit : 

Les questions économiques prennent de jour 
en jour une plus grande importance, et les 
journaux des départements les abordent avec 
plus de soin et d'attention que les journaux de 
Paris trop absorbés par les petits détails de la 
vie parlementaire et de la polémique quoti-
dienne. On trouve à ce sujet dans le Journal du 
Lot, un très long travail de M. Pagès Duport, 
banquier, à Paris. L'auteur examine les con-
séquences du plébiscite, et s'attache a démontrer, 
que le vote approbatif des populations rurales 
doit provoquer de grandes réformes financières 
et agricoles, afin de maintenir au milieu de ces 
populations l'esprit de modération et de pré-
voyance qui les a poussées avec enthousiasme au 
scrutin du 8 mai. 

Parmi ces reformes, M. Pagès Duport de-
mande surtout l'établissement d'un impôt sûr 
la fortune mobilièle. Il soulève pour cela même 
la question de l'impôt sur le revenu ; mais il 
résulte de son étude qu'on n'aurait pas besoin 
d'avoir recours directement à la création de cet 
impôt, si l'on frappait d'un droit suffisant la 
transmission des litres mobiliers soit entre vifs, 
soit après la mort. 

Une autre partie intéressante de ce travail est 
relative aux assurances contre la grêle et l'in-
cendie par l'intermédiaire de l'Etat lui-même. 
Cette question, est assure-t-on, à l'ordre du 
jour dans les projets qui s'élaborent aux Tui-
leries. 

BULLIER. 

Bulletin Vinicole 

Béziers, 2 juin. — Voici les prix de 
nos vins : 

Rouges pour Montagne 3e 16 fr. 
id. 2e 19 
id. Ie 21 

— Bonjour, Marie, fit l'inconnu, en s'asse-
yant ; on a donc peur de moi, aujourd'hui? 

— Bastien ! s'écria avec terreur la malheureuse 
femme. A moi !... au secours !... 

Comme elle se levait pour fuir, Bastien, — 
l'homme que nous avons vu, le 13 septembre, 
aborder Robert dans la rue des Mathurins, — 
Bastien, disons-nous, saisit Marie par le bras et 
la rejeta violemment sur sa chaise. 

— Ne craignez rien, eh ! la belle dame, fit-il 
il s'agit seulement de causer... pour l'instant. 

Mme Robert, anéantie, ne prononça plus une 
parole. 

— Ah I ah ! reprit Bastien, d'un ton gogue-
nard, il parait, la jolie enfant, que ma vue ne 
vous produit qu'un médiocre plaisir? 

— La surprise... l'émotion... balbutia 
Marie. 

— Je sais... vous ne vous attendiez pas à 
me voir. Eh bien ! on peut se remettre de son 
émotion, et... 

— Quel motif vous amène ici ? interrompit 
Mme Robert. 

— Il s'agit du malheur qui vient de vous frap-
per, et, en galant cavalier, j'ai pensé que c'élait 
une fameuse occasion d'offrir des consolations 
amicales à une personne aussi sensible et aussi 
belle que vous l'êtes, sous tous les rapports. 

Le rouge de l'indignation empourpra le visa-
ge de Marie. 
— Malheureux ! fit-elle avec éclat, osez-vous 

bien me tenir un pareil langage, vous, l'ami 
de Robert 1... 
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Les vins vieux 3 fr. en sus. 
Le tout au comptant franco en gare de 

Béziers et par hect. 
Bordeaux (Gironde).—Les nouvelles 

des localités vinicoles, concernant les effets 
des dernières gelées ont produit une 
hausse très sensible sur tous les crus ; elle 
varie, selon les qualités, de 10. 20. 50 
et 100 fr. par tonueau. 

Malgré tout, nous mentionnons, celle 
semaine, quelques ventes faites des 1869. 

Les Rauzan-Ségla, 50 tonneaux au prix 
1,550 fr. le tonneau ; des Listrac, à 550 
fr. ; des Moulis, à 800 fr. ; des Soussaos 
(Médoc), à 600 fr. 

Dans le Midi, les cours des vins de 1869 
ont été rehaussés de 10 fr. 

Pour les besoins des opérations, quelques 
achats sont faits aux alentours de 1^0 à 
220 fr. les 905 litres. 

Carcassonne (Aude), 2 juin.— Vin 
rouge, premier choix, belle couleur, 13 
à 14. 

Vin rouge, deuxième choix, jolie cou-
leur, fr. 11 à 12. 

Vin rouge, bon, ordinaire, fr. 10 »> 
nu et pris en propriété. La moyenne des 
frais de transport à notre gare est de 0,50 
cent, l'hectolitre. 

Pour Paris, les frais de transport (tarif 
spécial 36 sont de fr. 5, 13 l'hectolitre.— 
Pour Bordeaux fr. 2,72 l'hect. 

Gaillac (Tarn, 2 juin. — On achève 
actuellement les labours de la 2e façon de 
la vigne. Ces travaux s'accomplissent très 
vite et dans d'excellentes conditions. L'é-
pamprage, commencé depuis quelques jours, 
sera bientôt terminé ; les fortes chaleurs 
ont ranimé les ceps maltraités par les gelées 
qui ont eu lieu en fia avril, et ont emporté 
au dire des vignerons, un tiers environ de 
la récojte. 

Nous pouvons affirmer que, quoique les 
bonnes qualités aient été à peu près en-
levées, il y a encore des 2" choix (environ 
8,000 barriques) qui ne laissent rien à 
désirer comme goût, comme corps et comme 
couleur. 

On vend à la pipe, qui équivaut à 
450 litres. 

La pièce du pays contient 225 litres. La 
pipe avec logement se vend entre 90 et 
95 fr. sans logement 70 ou 75 fr. (prix 
moyen). 

Le mouvement des affaires est peu im-
portant. 

Depuis les gelées du mois d'avril le cours 
des vins s'est élevé de 10 fr. par pipe soit 
5 fr. par pièce environ. 

LaRéole (Gironde) 2 juin. — Des 
ventes ont eu lieu à Saint—Genis, à 26 fr.; 
à Saint-Sulpice, même prix, 26fr.; à Sainl-
Martin-de-Lerro, 27 fr. 50 ; aux environs 
de Cazaugitat, 35 fr. Le tout la barrique 
de 228 litres. 

Depuis le début de la campagne, on 
obtient ces prix avec plus ou moins d'ar-
deur. Dire franchement les causes, ce n'est 
pas aujourd'hui notre affaire. 

Perpignan (Pyrénées-Orientales) le 
2 juin. — Dans le Roussillon, les provi-
sions encore en cave sont des plus rédui-
tes. Les derniers prix pratiqués sont ceux 
de 25 et 26 fr. les 120 litres pour les 
deuxièmes qualités. Rivesaltes et Eslagel 
tiennent à 30 fr. ce qui leur reste de pre-

— Raison de plus ; j'aime Robert, je vous ai-
me... c'est de l'amitié en partie double. 

— Sortez de chez moi I exclama la digne fem-
me, en faisant un geste aflirmatif de sa volonté. 

— Moi, sortir comme un innocent 1 Oh 1 ne 
l'espérez pas, ma jolie colombe. Je yeux, d'a-
bord, me faire la faveur d'un doux baiser. 

— Infâme 1 s'écria Marie, folle de terreur. 
Elle repoussa le misérable avec une énergie 

sauvage. 
— A moi, Robert I cria-t-elle. 
— Oui, oui, appelle-le, ton benêt de mari, 

répliqua Bastien ; il est loin, s'il court toujours. 
— Robert 1... Robert I 
— Allons, la belle enfant, assez de cris inu-

tiles ! fit Bastien en se précipitant sur sa vic-
time. 

Au même moment, Marie s'arma d'un cou-
teau qui se trouvait sur la table. 

— Un pas de plus, s'écria-t-elle, et celle que 
vous prétendez aimer ne sera plus qu'un cada-
vre 1... 

— Bah ! bah ! reprit le misérable, s'appro-
chant, un sourire cynique sur les lèvres. 

Avec la rapidité de l'éclair, Mm« Robert lui 
porta un coup violent. 

Bastien poussa un cri et tomba. 
Il avait à l'épaule une sanglante entaille. 
Malheureusement la blessure n'était pas gra-

ve. .. 
A l'instant même où Marie s'apprêtait à fuir, 

le blessé, se relevant, la saisit une seconde fois. 
Tout à coup, la porte s'ouvrit... 

miers choix. En ce qui concerne la récolte 
à venir, les apparences sont magnifiques, 
et tout promet à ce pays, sauf événement 
ultérieur, une abondance qui contraste 
avec les tristes promesses des plaines de 
l'Hérault. 

Chronique locale. 
CALENDRIER DU LOT 

-s a JOURS. VETES. Foires. 

y Jeudi. ss Prime et 
Félicien 

10 Vend x seJfarguerite Latronquière Labastide-Mu 

il Samedi s Barnabé Beauregard Gourdon 

12 Dinaan. TRINITÉ 

13 

14 

Lundi. 

Mardi. 

s Antoine 

s Basile le G. 

'^atusMarminiac Bretenoux 
Cajarc St-Sozy Albas 

Moutcabrier Bétaille 

lo Mercr. s« Germaine Figeac 

g$ N. L le 28, à 11 h.43 du soir 
35 P. Q le 6, à 11 26 du soir. 
g P. L le 13, à 1 87 du soir. 
@ D. Q le 20, à 9 43 du soir. 

ÉLECTIONS DU 11 JUIN. 

Conseil Général 
Castelnau. 

M. Limayrac, maire de Castelnau, (mem-
bre sortant). 

Catus. 
M. Brugalières, notaire et maire de Saint-

Denis, (membre sortant). 
M. Izarn, juge à Cahors. 

Lauiès. 
M. Cambres, avocat. 

Puy-l'Evêque. 
M. Mercié, notaire. 
M. le baron Saunhac du Fossat. 
M. Demeaux, médecin. 

Figeac (Ouest). 
M. Cipières, médecin, (membre sortant). 

Sl-Céré. 
M. de Lavaur-Laboisse, (membre sortant). 

Gramat. 
M. Charles Mercié. 
M. Calmon. 

Salviac. 
M, Cuniac, président du tribunal civil de 

Lyon, (membre sortant). 
Vayrac. 

M. Ch. Verninac. 
Conseils d'Arrondissement 

Cahors (Sud). 
M. Pierre Dufour , sous-directeur de la 

Ferme-Ecole du Montai. 
Caza's. 

M. Mouraud (Pierre), avocat. 
M. Mayzen, fils, maire des Arques. 

, Limogne. 
M. Couderc, notaire, (membre sortant). 

Montcuq. 
M. Nadal, iiotaire, (membre sortant). 
M. Irissou, maire du Boulvé. 

Puy-l'Evêque. 
M. Monmayou, (membre sortant). 

StGéry. 
M. Dois, notaire à St-Cirq—Lapopie. 

Bretenoux. 
M. Trassy, (membre sortant). 

Cajarc. 
M. Dufour, notaire. 

Figeac (Ouest). 
M. Bazille, adjoint au maire de Figeac, 

(membre sortant) 

Germain entra. 
Surpris, Bastien lâcha sa proie. 
D'un bond, Marie s'élança au cou de son 

frère... 
— Sauve -moi !... sauve-moi 1... s'écria-t-

elle. 
L'idiot la regarda d'abord d'un air hebêlé ; 

puis, un éclair de fureur brilla soudain dans 
ses yeux. 

— Sœur Marie... te faire du mal !... excla-
ma-t-il, avec un accent terrible. 

Et il s'élança sur Bastien, qu'il étrangla à l'ai-
de de sa cravate dont il serra le nœud avec 
violence-

— A moi !... au secours 1 râla le misérable. 
Germain traîna Bastien vers la rampe de l'es-

calier. 

Une minute de plus, et le lâche agresseur 
allait être précipité d'une hauteur de quatre 
étages... 

Mais, entendant du bruit, l'idiot lâcha la cra-
vate qu'il serrait toujours. 

Bastien, profitant de ce répit, déchira vive-
ment cette cravate qui l'étranglait, et craignant 
l'arrivée des voisins, s'enfuit à toutes jambes. 

Quelques instants plus tard, Robert rentrait 
chez lui. v 

— Ah I c'est loi, mon ami, fit Marie, en re-
voyant celui qui était son protecteur légal. Si 
tu savais... 

— Qu'as-tu donc ? tu semblés bien émue, 
riposta le graveur. 

— Oh 1 oui... Baslien sort d'ici. 

Lacapelle. 
M. Cadiergues, notaire, (membre sortant). 

Gramat. 
M. Àlayrac, (membre sortant). 

St-Germain. 
M. Guitges, (membre sortant). 
M.J)elsol, notaire. 

Souillac. 
M. le baron Dufour, maire de Lanzac. 

Vayrac. 
M. Briot, fils. 

MM. Du Bousquet-Laborderie et Izarn, 
Firmin, retirent leurs candidatures, l'un dans 
le canton de Vayrac, l'autre dans celui de 
Salviac. 

Deux nouveaux compétiteurs se mettent 
sur les rangs : à Gramat M. Calmon , à 
Puy-l'Evêque M, Demeaux. 

Voici la profession de foi que M. Nadal, 
candidat au Conseil d'arrondissement pour 
le canton de Montcuq, vient d'adresser a ses 
électeurs : 

AUX ÉLECTEURS 
DU CANTON DE MONTCUQ. 

Mes chers Concitoyens, 
Je viens pour la troisième fois m'offrir à 

vos suffrages pour le Conseil d'arrondisse-
ment. 

Vous me connaissez depuis longtemps : 
Religion, 
Empire, 
Liberté électorale, 
Intérêts moraux et matériels de nos Villes 

et de nos chères Campagnes, 
Messieurs, voilà ma devise. . 
Je vous livre hardiment mon passé. 

NADAL, 
Notaire, Maire de Valprionde. 

Par décret du 25 mai 1870, sont ins-
titués : 

Juges au tribunal de commerce de Souil-
lac, M. Usse, en remplacement de M. Pla-
nacassagne, pour prendre rang dans la série 
instituée le 23 février 1870, et M. Plana-
cassagne, réélu, en remplacement de M. 
Pémézac, démissionnaire, mais seulement 
pour le temps pendant lequel celui-ci devait 
encore exercer. 

Suppléant au même siège, M. Gary 
(Louis), aîné, en remplacement de M. Pia-
niol, démissionnaire. 

Depuis le 1er juin, et par arrêté de M. 
le ministre des finances, le droit propor-
tionnel de 10 centimes par 100 fr. sur 
les lettres chargées valeurs déclarées et 
de 1 fr. par 100 sur les valeurs cotées a 
cessé d'être perçu en numéraire. 

Les timbres-postes ordinaires sont em-
ployés pour la constatation de l'un et l'autre 
des droits sus-mentionnés. 

Par arrêté ministériel du 30 avril der-
nier, l'ouverture des épreuves de l'agréga-
tion des Lycées, aura lieu le 12 août pro-
chain. 

Les candidats qui désirent y prendre part 
sont tenus de faire parvenir les pièces qu'ils 
ont à produire au secrétariat de leur acadé-
mie avant le 12 juin courant. 

La Compagnie d'Orléans vient de soumet-
tre à l'homologation de l'administration su-

pi -i i n 

— Tiens, j'aurais bien voulu le voir I dit Ro-
bert d'un ton indifférent. 

— Lui 1... jamais... jamais... Bastien est 
un lâche !... 

— Un lâche I... Et pourquoi ?... 
— Il a profité de ton absence pour m'insul-

ter, en me parlant d'amour. 
— Bastien est galant... il aura voulu plai-

santer. .. 
— C'est un lâche, te dis je!... 
Robert ne répondit pas, mais il se leva me-

naçant. 
L'idiot, calme jusqu'alors, se mit à crier: 
— Marie ! ... Marie I ... Pas battre Ma-

rie 1... 

— Ah 1 c'est toi, bête brute I fit Robert ; que 
viens-tu faire ici ?... Allons, va-t-en ! 

Le graveur poussa Germain dehors et refer-
ma la porte sur lui. 

Marie s'était retirée dans sa chambre. 
Robert l'y suivit, 
A la même seconde, une tête d'homme surgis-

sait du bord extérieur de la fenêtre qui donnait 
sur les toits. 

— C'est égal, murmura l'inconnu, voilà une 
drôle de maison I... 

IV 

Le ménage du Crime. 

A la suite de la disparition de la veuve Ho 
Robert croyait être mis immédiatement en po 

périeure une proposition relative a des voya-
ges circulaires dans le centre de la France 
et les Pyrénées, du 15 mai dernier au 1er 

et 8 octobre prochain, au prix réduit de 
200 fr. en lre classe et 150 fr. en 2e classe. 
La durée de chaque voyage sera de trente 
jours. < 

Dans notre dernier numéro, nous avons 
annoncé que le Corps législatif avait adopté, 
à la séance de lundi, sans aucune discussion, 
une proposition de loi présentée par M. 
Josseau, qui a une réelle importance. 

Jusqu'à ce jour, MM. les préfets avaient la 
présidence des Conseils de préfecture. 

Désormais le Conseil de préfecture sera 
présidé par un président nommé par l'Em-
pereur, et qui, âgé d'au moins trente ans, 
aura déjà rempli, pendant cinq années, les 
fonctions de conseiller de préfecture, de se-
crétaire-général ou de sous-préfet. 

M. le général de division de Planhol est 
nommé inspecteur général du 1er arrondis-
sement de gendarmerie, dans lequtl sont 
compris les départements suivants : 

Haute-Garonne, Tarn, Tarn-et-Garonne, 
Lot, Basses-Pyrénées, Landes, Gers, Hautes-
Pyrénées , Gironde , Charente-Inférieure , 
Dordogne et Lot-et-Garonne. 

M. Jocheim, lieutenant de gendarmerie 
à la compagnie du Tarn est nommé capitaine 
à la destination de Figeac. 

La commission chargée de l'étude du pro-
jet de loi relatif à l'élection des juges consu-
laires a conclu pour l'élection des membres 
du tribunal et de la chambre de commerce 
par tous les patentés, 

La commission dite des annonces judi-
ciaires vient de déposer son rapport sur le 
bureau du Corps législatif. Ce document 
conclut à la désignation, par le Conseil 
général, des feuilles où devront être insérées 
les publications dont-il s'agit. 

Un arrêt qui intéresse les notaires et 
autres officiers ministériels vienl, nous ap-
prend le Libéral de Cambrai, d'être 
rendu par la cour impériale de Douai. 

Me Dutemple, notaire à Valincourl, près 
Cambrai, avait envoyé sous bandes et affran-
chies comme circulaires, des notes impri-
mées invitant plusieurs personnes à se 
rendre à son étude pour opérer le payement 
des sommes dues par elles. 

L'administration des postes, ayant cru 
voir dans ces faits une correspondance clan-
destine, a intenté un procès à Mc Dutemple. 

Le tribunal de Cambrai, présidé par 
M. Tabary avait donné gain de cause à 
l'administration. 

Sur l'appel de Me Dutemple, la cour de 
Douai a réformé ce jugement. Elle a consi-
déré que le fait reproché à Me Dulemple ne 
constituait ni un délit ni une contravention, 
et a prononcé son acquittement. 

L'Orphéon de Cahors a donné dimanche 
soir une sérénade à M. le Maire, à M. le 
Préfet du Lot et à M. Calmels son direc-
teur. Le chœur qui vient de lui valoir un si 
beau succès à Narbonne a été exécuté aux 
applaudissements de la foule. 

Nous trouvons dans la France Chorale 
un premier compte-rendu du concours de 

session de la moitié de l'héritage de sa belle-
mère. 

Son espoir ne fut pas réalisé ; car, aucun 
acte authentique ne prouvant la mort de la 
vieille dame, la justice fit placer sous séquestre 
les biens de la mère de Marie. 

Un homme de loi fut chargé de leur adminis-
tration . 

Néanmoins, sur les revenus de la succession, 
une rente de quinze cent francs fut allouée à 

Mme Robert, à litre de pension alimeniaire, par 
le délégué de la justice. 

Mais cette somme était trop minime pour ap-
porter le bien-être dans une maison ou le mari 
n'avait ni ordre ni conduite, et s'adonnait à la 
plus honteuse paresse. 

Aussi Robert ne cessait-il d'accabler sa pauvre 
femme de plaintes et de récriminations. 

A ces plaintes, à ces récriminations, Marie ne 
répondait rien. 

Une idée la torturait : 
« Pourquoi Robert, autrefois jaloux, avait-il 

acceuilli si légèrement l'accusation portée con-
tre Rastien ? 

« Il fallait donc qu'il existât un lien mysté-
rieux entre ces deux hommes? » 

A plusieurs reprises, elle demanda à son mari 
quel motif le portait à être si indulgent pour 
Bastien. 

Robert ne répondait aux observations de sa 
femme que par des explications vagues et sans 
suite. 

— Tu te trompes, disait-il; et puis j'ai des 

Narbonne; nous le reproduisons, en espérant 
que suivant sa promesse, M. C. de Vos, s'é-
tendra plus longuement dans un prochain 
article, sur l'Orphéon de Cahors, qui a si 
vaillamment tenu le premier rang dans cette 
fête musicale. 

Concours de Narbonne 
La lutte a été vive et serrée. Cependant, 

malgré cela, les Jurys ont constaté que les 
sociétés qui se sont présentées en division 
d'excellence n'étaient réellement pas à ia 
hauteur de leur rang. Ils ont décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de décerner les prix d'excel-
lence. 

Lorsqu'un Jury comprend bien sa mis-
sion, il ne doit pas juger la supériorité re-
lative, il doit exiger des qualités selon les 
divisions. C'est en maintenant le niveau ar-
tistique des concours qu'il est permis de 
marcher en avant et d'obtenir un classement 
égal dans toute la France. 

Pour les Orphéons la décision a été prise 
à l'unanimité. L'Orphéon de Foix, que nous 
avions enlendu l'année dernière, chanter 
avec finesse et avec une accentuation véri-
tablement musicale, a été au-dessous de lui-
même. 

Les Enfants d'Orphée de Marseille, 
dont le mérite et le talent du directeur nous 
sont particulièrement connus par le glorieux 
passé de Sommiëres, s'est trouvé dans le 
même cas. Les chanteurs avaient l'organe 
sensiblement fatigué. C'est à cela qu'il faut 
attribuer quelques attaques un peu forcées 
des seconds ténors qui ont fait hausser le 
chœur. 

Le Jury ne peut statuer que sur les qua-
lités qu'il entend. Il faut affirmer un certain 
mérite pour avoir le droit de prétendre à 
un prix d'excellence. 

La di vision d'excellence des Orphéons a 
reçu ce verdict sévère mais juste avec une 
grande dignité. Il n'en a pas été de même 
de la part de la musique de Celte, qu'on 
dit excellente, mais qui n'a pas donné salis-
faction aux juges. Les membres de cette 
société ont perdu le respect de leur propre 
dignité à la distribution des prix, et plus 
tard devant les membres des Jurys réunis à 
l'Hôtel-de France. 

L'Orphéon de Cahors se dislingue par 
un bon ensemble, mais nous y reviendrons 
dans nos appréciations. 

La deuxième division des Orphéons a été 
brillante, au point de mériter un prix ajouté 
par le Jury. 

La deuxième section de la troisième di-
vision s'est relativement distinguée. 

Nos sincères félicitations à M. Coural, qui 
a supporté seul le poids de l'organisation. 
N'oublions pas MM. les Commissaires qui, 
par leur obligeante et intelligente activité, 
ont facilité l'ordre du concours. 

Notre prochain numéro donnera les ap-
préciations des Jurys. 

CAMILLE PE VOS. 

On nous écrit de Figeac que les habitants 
de cette ville ont été, dimanche dernier, 
témoins d'une touchante cérémonie reli-
gisuse. Ils ont vu, aux vêpres de la Pente-
côte, réunis dans l'église des Carmes les trois 
curés de celte paroisse. M. l'abbé Sénizer-
gues a officié, M. l'abbé Carriol a prêché et 
M. l'abbé Lacarrière a fait à ses deux pré-
décesseurs les honneurs de leur ancienne 
église. Le public, très nombreux, venu pour 
assister à celte fête de famille a paru très 
ému de ce spectacle d'union sacerdotale qui 
lui était offert. 

obligations envers lui. 
L'existence des deux époux devint donc, sans 

motif apparent, d'une monotonie des plus cruel-
les. 

Heureusement, il restait à Marie une affection 
pour la distraire de sa douleur. 

C'était Germain, qui venait passer les journées 
auprès de sa sœur, presque toujours seule, par 
suite des tbsences de Robert. 

Assis sur un tabouret, aux pieds de l'éplorée, 
l'idiot s'occupait des futilités. 

Et si, parfois, il lui arrivait d'interrompre ses 
jeux, c'était pour courir vers la porte en cri-
ant : 

— Mère... mère... viens-tu?... 
Alors, Marie se levait et ramenait l'idiot en lu 

disant : 

Elle reviendra si tu es bien sage, et si tu m'ai-
mes bien !. 

— Oui moi aimer Marie, répondait Ger-
main ; mais pas l'autre... ni l'autre... Toi 
seule aimer, Marie ! 

C'est ainsi que s'écoulait l'existence pour ces 
deux martyrs: l'un du devoir et l'autre de la 
nature. 

Il arriva, un après midi, qu'à celte situalion 
atone se mêla soudain un ricanement sinistre. 

La suite au prochain numéro. 



JOURNAL DU LOT 

Notre correspondant ajoute que la solen-
nité a été d'ailleurs très belle. M. Ritter, 
organiste des plus distingués, ancien élève 
du Conservatoire, a exécuté plusieurs mor-
ceaux qui ont été très écoutés, et très goûtes. 
11 les a improvisés sur les petites orgues de 
l'Elise, qui viennent d'être restaurées a 
Paris. Ûne brillante illumination a été le 
couronnement de cette fête. Produite par de 
nombreuses bougies qui ont été allumées 
simultanément et instantanément, à l'aide 
du procédé encore peu connu de la mèche 
fulminant?, elle a vivement intéressé tous 
les spectateurs. 

Une bonne nouvelle pour les voyageurs 
qui circulent entre Périgueux et Paris. 

On se plaignait, dit le Courrier du 
Centre, depuis longtemps d'être forcé, pour 
arriver à Paris par un train-express, de 
n'avoir à sa disposition que le train-poste qui 
part de Limoges à 8 heures 20 du soir 

M. le préfet de la Haute-Vienne a en 
l'heureuse idée d'une combinaison qui a été 
proposée à la Compagnie et adoptée par le 
directeur, M. Solacroup, avec le plus grand 
empressement. Le résultat de cette combi-
naison sera de pouvoir partir de Limoges a 
10 heures 30 du malin, de pouvoir ren-
contrer à Orléans l'express venant de Bor-
deaux, et d'arriver a Paris à 9 heures 50 du 
soir. 

LYGÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 

Compositions du 25 an 30 Avril 1830. 

Mathématiques élémentaires. 
Vertion latine : — 1 Pech, 2Dubois. 

Philosophie. 
Mathématiques. — 1 Combarieu, 2 Marquez. 

Mathématiques préparatoires. 
id. — 1 Tulet, 2 Guéguen. 

Réthorique. 
Vertion grecque. — 1 Tardieu 2 Agar. 

Seconde. 
Thème latin. — 1 Dugès, 2 Gilles. 

Troisième. 
id. — 1 Combarieu, 2 Serrano. 

Quatrième. 
id-. — 1 Largeteau, 2 Depeyre. 

Cinquième. 
id. — 1 Ausset, 2 Valmary. 

Sixième. 
id. — 1 Mazeillé, 2 Imberties. 

Septième. 
id. — 1 Poujade. 2 Pradel. 

Huitième. 
Calcul. — 1 Mathet, 2 Bousquet. 

Classe préparatoire. 
Première division. 

Lectuie. — 1 Rayssac, 2 Verdier. 
Deuxième division. 

id. — 1 Verdy 2 Andurand. 
Troisième division. 

id. — 1 Darquier, 2 Cazes. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Narration. — 1 Guéguen, 2 Rouch, 

Deuxième année. 
Anglais. - 1 Bousquet, 2 Couture. 

Première année. 
id. — 1 Andrieu, 2 Lugan. 

Année préparatoire. 
id. — 1 Vallès, 2 Maratuech. 

Le Proviseur, RICHAUD 

Ce qu'on va lire est extrait d'une lettre 
par laquelle un instituteur communal pro-
teste contre le projet d'attribuer la nomi-
nation des directeurs d'écoles aux munici-
palités : 

« Il est question d'attribuer, désormais, 
la nomination des instituteurs à la com-
mune, histoire de décentraliser ! Je ne dis 
pas que l'intention soit mauvaise; mais pour 
nous, messieurs, les résultats en seraient dé-
plorables. 

« On a beaucoup crié contre le décret qui 
a mis les instituteurs sous la coupe des préfets. 
Et l'on a bien eu raison. Cette mesure a 
toutes sortes d'inconvénients, dont le moin-
dre est de faire de tous les instituteurs autant 
de courtiers d'élections officielles. 

« Mais je vous l'avouerai franchement ; à 
choisir, je préfère encore de beaucoup dé-
pendre du préfet que du maire et de son 
conseil municipal. 

« Le préfet est loin ; il voit les choses 
d'ensemble et de haut. Le maire est tout 
près, et la moindre petite pique qui survien-
drait entre lui et nous, dégénérerait bientôt en 
guerre civile : la guerre du pot de fer contre 
la cruche, et c'est nous qui serions brisés. » 

La meilleure solution est le retour à la 
nomination par le recteur de l'Académie ré-
gionale. 

ENDIG UEMENT 

DU PASSAGE DE VERS 

ADJUDICATION 
AVIS 

Le mercredi, 22 juin prochain, a 2 heu-
res après-midi, il sera procédé, à Cahors, 
en 1 hôtel de la Préfecture, par le Préfet du 
Lot, assiste du Conseil de Préfecture, en 
présence de M. l'Ingénieur en chef de la Na-

vigation du Lot, à l'adjudication, au rabais 
et par voie de soumissions cachetées, des 
travaux à exécuter pour I Eiidigiicuieut 
du passage de Vers. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 4 f n 8 Juin. 

Naissances. 
Ginivre (Louis-Albert), rue Valentré. — Vi-

gnotes (Antoine), Citadelle. — Girma (Jules), 
aux Hortes. — de Valon (Marie-Pauline-José-
phine), boulevard Nord. 

Mariages. 
Deval (Louis), domestique et Molières (Anne), 

domestique. — Garrigues (François), charron 
elAliberl (Jeanne). 

Décès. 
Pradère (Marie Jeanne), 2 ans, née à Figeac 

à Labarre. 
Pour la chronique locale : A. Laylou. 

Crédit Foncier de France 
Prêls avec amortissement. —Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt : Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement,sur les vigues 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
propriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72% Ies20 dernières années. 

Pour les prêls sur propriétés urbaines: 
5,87 o/0 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement an Crédit Foncier, 19, rue Neuve-
des Capuciues à Paris. 

Départements 

Nous lisons dans le Journal du Tarn : 
Après être rentré du service, Jean-

Pierre Ginestous, âgé de 36 ans environ, se 
fixa dans sa ville natale, à Varen, et y 
exerça la profession de tailleur d'habits. ïl 
avait rapporté du régiment quelques mau-
vaises habitudes , entre autres celle de 
gaspiller sou argenl. Son frère, Antoine 
Gineslous, chez lequel il vivait, avait eu 
déjà plusieurs discussions avec lui au sujet 
d'nno somme de 19 francs, montant d'uo 
wagon de plâtre. 

Le soir de l'Ascension, jeudi 26 mai, 
Jean-Pierre alla passer sa soirée à l'auber-
ge et rentra chez lui, vers dix heures du 
soir; il appela d'abord le domestique, 
mais celui-ci ne lui répondit pas. Alors il 
ouvrit la porte de la chambre où dormait 
son frère, sa femme et leurs enfants. Que 
se passa-t-il à ce moment ? Y eut-il collo-
que, altercation entre les deux fières? 
C'est ce que nous ne pourrons savoir jus-
qu'au jour où les débats auront fa il la lu-
mière sur ce point. Il est constant cepen-
dant qu'alors Jean-Pierre rentra un instant 
dans la cuisine, où brûlait une simple 
chandelle de résine, et passa ensuite dans 
la chambre des époux Gineslous. L'obscu-
rité était à peu près complète, et c'est à ce 
moment que Jean-Pierre porta à son frère 
plusieurs coups de couteau qui provoquè-
rent la mort instantanée de la victime. 

La belle-sœur, attaquée à son tour, vou-
lut se défendre, el on voit, aux nombreuses 
blessures qu'elle a reçues à la tête et aux 
mains, quelle horrible scène a dû se pas-
ser dans cette même chambre, à côté de 
laquelle dormaient paisiblement les deux 
enfants et la mère de la victime. 

Après ce double crime, l'assassin est allé 
se constituer prisonnier, avouant son for-
fait, mais cherchant à l'atténuer en faisant 
naître l'idée d'une altercation qui aurait 
précédé le meurtre. On prétend que, mis 
en présence du cadavre de son frère et de 
sa belle-sœur mourante, Ginestous est res-
té impassible et ne manifestant pas le 
moindre regret. 

Malgré les nombreuses blessures qu'elle 
a reçues, la femme d'Antoine Ginestous a 
pu faire sa déposition, et les hommes de 
l'art ne désespèrent pas de sa guérison. 

La justice informe. 

Toulouse sera toujours la ville des procès 
à émotion : 

Après l'affaire du soufflet donné par M. 
Duportal, fils de notre irréconciliable con-
fière de Y Emancipation, à l'honorable 
adjoint qui venait de procéder au mariage 
de sa sœur, — soufflet qui n'a valu à son 
auteur, grâce au repentir qu'il en a témoi-
gné, qu'un mois de prison, — voici venir 
l'affaire du chapeau de M. Filhol, ancien 
maire de la cité des Capitouls, savant dis-
tingué et l'un des hommes les plus aima-
bles et les plus estimés du département. 

C'était le 8 mai, jour du plébiscite, M. 
Filhol entre pour voter dans sa section, 
dont le bureau était présidé par M. Manau, 

avocat, membre du conseil municipal de-
puis les élections de 1862, et ayant, en 
cette qualité, fait la plus vive opposition à 
l'administration de M. Filhol. 

Soit distraction, soit intention, M. Fil-
hol, après avoir salué l'assistance, remet 
son chapeau sur la tête, le garde jusqu'à 
ce que les électeurs entrés avant lui aient 
voté, et, toujours couvert, arrive en face 
du président auquel il remet son bulletin. 
M. Manau s'indigne, déclare que c'est là 
non-seulement une impolitesse calculée, 
mais un délit, et, séance tenante, dresse 
un procès-verbal que signent avec lui les 
membres du bureau, et qui est transmis 
d'urgeuce à M. le procureur impérial. 

Le parquet, naturellement, refuse de 
poursuivre un délit que la loi n'a pas prévu. 
MM. les membres du bureau usent alors 
du droit de citation directe et assignent de-
vant le tribunal correctionnel l'ancien 
maire de Toulouse , lequel comparaît à 
l'audience du 27, assisté de Me Beauté. 

Me Ebelot soutient, avec une verve mé-
ridionale, la plainte des demandeurs el 
articule, comme appoint à l'irrévérencieux 
chapeaux , des propos injurieux que M. 
Filhol affirme sur l'honneur n'avoir pas 
tenus. Me Beauté, de son côté, ne se fait 
faute ni de malicieuses allusions, ni de 
railleries impitoyables, et ce « chapitre des 
chapeau, » moins gai, mais plus long que 
celui du Médecin malgré lui, ne se ter-
mine, à la satisfaction générale, que par 
un jugement qui, — conformément aux 
conclusions du ministère public, et attendu 
que tout électeur a le droit, eu votant, de 
garder sur la tête son chapeau, qu'aucune 
loi ne lui prescrit de retirer, — renvoie 
M. Filhol des fins de la plainte et con-
damne les parties civiles aux dépens. 

Ll\ DOUBLE PARRICIDE 

Un double parricide a eu lieu dans la 
nuit de vendredi à samedi à Beaumont, 
commune de Cravant. 

Voici les détails que nous trouvons à ce 
sujet dans le Journal du Loiret. — E. H. 

Les époux Piednoir, sexagénaires, ha-
bitaient avec leur fils, Alexandre-Théo-
phile, âgé de \ingt-sepl ans, une petite 
maison de Beaumont, composée de deux 
chambres. Dans la première se trouvaient 
deux lils rapprochés l'un de l'autre, où 
couchaient la mère et le fils ; le père ha-
bitait la seconde chambre située au fond. 

Théophile Piednoir était sujet à de fré-
quentes attaques d'épilepsie. Le dimanche 
de Pâques, ce malheureux avait eu trois 
crises successives. Par suite de cette ter-
rible affection, Théophile avait des idées 
extravagantes. Mais dans ses moments lu-
c des il manifestait beaucoup d'affection 
et de respect pour ses parents. Son carac-
tère était doux, et rien, dans ses allures 
habituelles, ne donnait lieu de redouter 
un accès de folie furieuse comme celui qui 
lui a fait commettre son crime. 

Vendredi soir, vers onze heures et de-
mie, en proie au délire, il se leva et s'ha-
billa sans bruit. La femme Piednoir dor-
mait près de lui et ne fut pas réveillée. 
L'insensé courut chercher un instrument, 
à la fois contondant et tranchant, revint 
près de sa mère et lui asséna sur la tête 
un coup violent qui détermina instantané-
ment la mort. Théophile n'en continua 
pas moins à frapper avec fureur, et jeta 
enfin le cadavre de sa mère sur le carreau 
de la chambre, après l'avoir criblé de bles-
sures. 

Puis, passant dans la chambre de sou 
père, il marcha droit au lit et frappa le 
pauvre vieillard, toujours avec le même 
instrument II s'acharna sur le corps de sa 
victime, dont la figure n'offrait plus qu'une 
plaie, lira le cadavre par les jambes et le 
traîna jusque dans la cour. 

Surexcité sans doute par la vue et 
l'odeur du sang, Théophile tenta de péné-
trer chez une voisine, la femme Brûlé, dont 
le mari se trouvait alors absent; il cassa 
plusieurs carreaux d'une fenêtre. 

Fort heureusement Mme Brûlé put 
s'échapper par une issue donnant sur le 
jardin et alla avertir le beau-frère de l'as-
sassin, le sieur Paul Dufresne, charpentier 
à Beaumont. Celui-ci accourut en toute 
hâle. Il vit au milieu de la cour le cadavre 
sanglant et défiguré de son beau-père et 
se trouva en présence de Théophile, qui se 
jeta sur lui. Uune lutte sanglante s'engagea 
entre les deux hommes, mais Dufresne ne 
put se rendre maître du meurtrier, qui 
tête et pieds nus, s'enfuit dans la direction 
de Cravant. Il était alors une heure du 
matin. 

Théophile se rendit chez son parrain, 
puis chez un autre de ses beaux-frères. Il 
ne leur parla pas du crime qu'il venait de 
commettre, et se borna à demander qu'on 
allât cherher le curé, disant qu'il avait à 
lui parler. On lui représenta avec douceur 
qu'il n'était pas l'heure de réveiller le vé-

nérable ecclésiastique et son beau-fère, 
comprenant qu'il était sous le coup d'un 
accès de sa maladie, l'engagea à retourner 
chez lui. Théophile partit sans résistance, 
arriva dans la cour de sa maison, où il re-
trouva le cadavre de son père. 

Il le prit, le traîna de nouveau jusque 
près d'un bâtiment voisin et l'enfouit sous 
de la paille ; puis il rentra dans sa cham-
bre. .. ... 

Pendant ce temps, on avait été pré-
venir M. Boucheron, maire de Cravant. 
Accompagné de quelques hommes armés 
de bâtons, Ce dernier fit barricader la 
maison et prit toutes les mesures néces-
saires pour empêcher l'évasion de l'assas-
sin. Les gendarmes arrivèrent quelques 
instants plus tard. L'arrestation de Théo-
phile ne laissait pas que de présenter du 
danger. 

On savait, en effet, qu'il avait chez lui 
un fusil chargé et l'on redoutait qu'il n'en 
fit usage contre les assaillants. 

Le maréchal des logis Sabathier, n'écou-
tant que son courage, entra résolument, 
suivi de deux de ses hommes. Il s'élança 
sur Théophile, et, sans lui laisser le temps 
d'atteindre un buffet sur lequel se trouvait 
un couteau, le terrassa. Malgré les efforts 
désespérés de l'assassin, on se rendit maî-
tre de lui et on lui lia les bras et les jam-
bes. 

Dans la matinée, M. le juge de paix de 
Beaugency, M. le commissaire de police et 
et la gendarmerie de cette ville arrivèrent 
sur les lieux où ils furent bientôt rejoints 
par M. le procureur impérial de Bodan, 
M, Lecoy, juge d'instruction suppléant, et 
M. le docteur d'Olier.Devant les magistrats 
instructeurs, Théophile fil les aveux com-
plets. 

Son transfert à la maison d'arrêt d'Or-
léans fut aussitôt ordonné ; il a été écroué 
samedi soir à onze heures. 

Les obsèques des malheureuses victi-
mes ont dû avo r lieu dimanche à Cravant. 

Faits Divers 

Le Petit Journal donne de curieux dé-
tails concernant les asperges : 

Les asperges sont comme les humains, 
elles ont deux sexes, on distingue les asper-
ges maies et les asperges femelles. 

Il y a donc mariage entre les ceux sexes. 
Mais le mariage s'opère d'une façon 

très-irrégulière. Il se fait par l'opération du 
vent qui, enlevant le pollen de l'asperge 
mâle, le porte à travers l'espace à l'asperge 
femelle qui le reçoit et le féconde. 

Le soleil entre aussi pour beaucoup dans 
l'existence de l'asperge, pas de soleil, pas 
d'asperges. 

Il semble, à la considérer, que l'asperge 
est reconnaissante de cette action bienfaisan-
te ; car elle pousse, inclinée du côté du so-
leil levant, comme si elle voulait saluer celui 
qui lui donne l'existence. 

On distingue trois sortes d'asperges : 
1° Vasperge en branche, espèce hâtive, 

que l'on cueille quand elle lève à deux cent-
mètres de terre, ce qui arrive généralement 
le 25 mars ; elle coûte dix francs la botie ; 

2° L'intermédiaire, qui tient le milieu 
entre l'asperge en branche et l'autre espèce 
dont je vais parler tout à l'heure ; 

3° Enfin, Y asperge aux petits pois, 
dite espèce tardive. 

11 y a aussi les asperges du Midi, longues, 
vertes de la base à l'extrémité ; elles n'ont 
pas un très-grand succès à Paris, je n'ai 
jamais pu comprendre pourquoi. 

Elles ont, en effet, beaucoup de goût ; 
elles sont fermes, résistantes ; un seul tour 
de feu suffit pour les faire cuire ; mangées 
avec de bonne huile d'olive, c'est un vrai ré-
gal. ; 

La plus grosse dimension que puisse at-
teindre l'asperge, est de 20 centimètres. 

Mais quand on veut manger de ces asper-
ges qui sont le chef-d'œuvre du genre, 
faut dépenser de 40 à 60 francs. 

Un détail curieux : les asperges, qui de-
meurent trois ans en terre, ne gèlent pas et 
ne craignent pas le froid qui leur est, pa-
raît-il, nécessaire après le soleil. 

Ainsi, loin de les couvrir quand le froid 
sévit, on les découvre, au contraire. 

La consommation des asperges tend à 
prendre une extension considérable. 

En 1820, Argenteuil n'en produisit que 
5,000. Dès 1830, ce chiffre se doubla. Il 
s'éleva à 20,000 en 1840, à 60,000 en 
1850, et à 400,000 en 1867. 

En 1868, on expédiait mille bottes d'as-
perges. 

Chaque boite, contenant vingt asperges, 
cela fait une consommation, à Paris, de 10 
millions d'asperges pour la saison. 

Le chiffre de la vente doit être formidable 
aujourd'hui. 

La première botte d'asperge est générale-
ment servie sur la table de l'Empereur. 

FERNAND LAMY. 

UN REMÈDE CONTRE LA PETITE VÉROLE. 

En constatant la recrudescence des décès 
causés par la petite vérole, nous avons si-
gnalé l'existence d'une plante, la sarracenia 
purpurea — connue de tout temps chez 
les Indiens de l'Amérique du Nord et dont les 
propriétés thérapeutiques ont été appliquées 
d'une manière très efficace à la guérison de 
cette cruelle maladie. M. Ch. Baltet vient de 
publier dans le Journal d'Agriculture une 
lettre que lui a adressée M. Mille, chimiste, 
au sujet de cette plante. Nous allons donner 
un extrait de cette lettre relatif à la prépa-
ration de la sarracenia purpurea. 

M. Mille, après un petit abrégé de la dé-
couverte de cette plante, dit qu'il, s'en est 
servi dernièrement dans l'épidémie variolique 
qui règne en ce moment à Bourges et dans 
ses environs, et où il a obtenu plus de cinq 
cents cas de guérison. Il fait connaître ensuite 
deux préparations pharmaceutiques de la 
sarracenia. 

« Voici, dit M. Mille, le procédé que j'em-
ploie : on prend huit grammes de racines 
finement concassées, on les fait bouillir dans 
un litre d'eau pendant une demi-heure, de 
manière à obtenir une réduction d'un quart 
environ , on passe à travers un linge fin. 

» Aussitôt que le médecin a constaté les 
premiers symptômes de la maladie, cette dé-
coction est administrée tiède, sucrée ou non 
sucrée, suivant le goût du malade, à la dose 
d'un demi-verre toutes les quatre heures, de 
manière à en faire prendre six demi-verres 
pendant vingt-quatre heures. 

» L'éruption variolique se fait rarement 
attendre plus de vingt-quatre à quarante-
huit heures ; on continue l'usage de la sar-
racenia pendant cinq à six jours; durant ce 
temps la maladie parcourt toutes ces périodes, 
rarement elle persiste plus longtemps. 

» Un préjugé populaire qu'il est très im-
portant de combattre, c'est celui de croire 
que lorsque l'éruption est faite et que les 
boutons sont en pleine suppuration, le va-
riolique n'a plus rien à craindre; cette erreur 
peut devenir des plus funestes, attendu qu'à 
cette période de la maladie l'infection puru-
lente peut avoir lieu et mettre la vie du ma-
lade en danger. 

» La seule influence fonctionnelle que 
semble avoir l'usage de cette tisane consiste à 
exciter un flux d'urine qui, de rouge et très 
chargée qu'elle était dès les premiers symp-
tômes, devient bientôt limpide en même temps 
qu'abondante ; ce qui peut-être est dû à l'éli-
mination du poison ou à la modification du 
virus morbide. 

» Le sirop de sarracenia purpurea est 
préparé d'après les règles les^ plus scrupu-
leuses de l'art pharmaceutique ; il contient la 
matière active de 1 gramme 50 de sarra-
cenia par 0 k 020 de sirop (une cuillerée 
ordinaire). Ce saccharolé liquide convient 
suriout aux personnes qui prennent difficile-
ment les tisanes ; il est particulièrement plus 
commode dans son emploi pour les enfants, 
qui se refusent souvent à l'usage des tisanes ; 
on l'administre aux grandes personnes à la 
dose d'une cuillère ordinaire toutes les quatre 
heures. Les enfants de six à douze ans eu 
prendront six cuillières à dessert en vingt-
quatre heures. Les enfants de un à six ans en 
prendront une cuillère à café également tou-
tes les quatre heures, jusqu'à six cuillères a 
café, toujours dans les vingt-quatre heures. 

» Le médecin pourra modifier les doses 
suivant l'expérience acquise dans l'emploi de 
cette plante. » „ 

R. DE LA MADELAINE. (Presse). 

La variole à Paris. — On lit dans la 
Petite Presse : 

« Le bulletin hebdomadaire de la morta-
lité à Paris, du 22 au 28 mai, porte 1,254 
décès. 

» La variole continue de faire le plus 
grand nombre de victimes : 218 personnes 
ont succombé à cette maladie. Plus que ja-
mais, il importe que la Faculté se prononce 
sur les préservatifs qu'on recommande comme 
étant des plus efficaces. De la plante connue 
par les Indiens sous le nom de « sarracenia, » 
dont nous avons parlé récemment, ou de 
l'acide phénique, qui est également prôné, 
quel est le meilleur antidote'? C'est à la Fa-
culté à douner son avis. 

» Qu'elle se hâte donc de satisfaire à 
l'anxiété des familles. Il n'y a pas de temps à 
perdre. 

» Après la variole, c'est la pneumonie qui 
a causé le plus de décès, 105, la scarlatine et 
la rougeole en ont chacune 19 ; la fièvre ty-
phoïde, 25 ; la bronchite 78 ; le croup 12 ; 
les affections puerpérales 5 ; l'angine coun-
neuse 4 ; la diarrhée 5 ; l'érysipèle 7, et di-
verses autres causes 757. » 

L'Union médicale annonce une réunion 
prochaine à Paris des médecins de France, 
la variole augmentant ot les cas de mort de-
venant plus nombreux. 

M. Vapereau vient de publier une nou-
velle édition du Dictionnaire universel 
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des Contemporains (1), la quatrième de 
cet immense répertoire biographique de 
l'histoire, de la science et de la littérature 
contemporaines. Il contient toutes les per-
sonnes notables de la France et de l'étran-
ger, avec leurs noms, prénoms, surnoms 
et pseudonymes, le lieu et la date de leur 
naissance, leur famille, leurs débuts, leur 
profession , leurs fonctions successives , 
leurs grades et titres, leurs actes publics, 
leurs œuvres, leurs écrits et les indications 
bibliographiques qui s'y rapportent, les 
traits caractéristiques de leur talent, etc. 

Celle quatrième édition renferme envi-
ron mille notices nouvelles sur des per-
sonnages d'une notoriété récente, ou dont 
l'omission avait eu jusqu'ici pour cause 
l'insuffisance des premiers renseignements 
recueillis. Tous les personnages qui depuis 
cinq ans ont acquis une notoriété suffisante 
dans les débats législatifs, dans la presse, 
dans les luttes électorales et politiques, 
dans l'administration, la magistrature, la 
diplomatie, le clergé, la littérature, les arts, 
le théâtre, l'industrie, l'armée, tant en 
France qu'a l'étranger, ont été l'objet de 
nouvelles notices insérées à leur ordre 
alphabétique. 

Les additions introduites dans les an-
ciens articles, pour les mettre au courant 
des événement récents de toute nature, 
forment encore un contingent plus consi-
dérable. Sous les noms des principaux per-
sonnages, déjà présents dans le livre, a 
été résumée, suivant la part qu'ils y ont 
prise, l'histoire des dernières années. Chan-
gements et modifications de cabinets, expé-
ditions militaires, négociations diplomati-
ques, grands actes politiques ou adminis-
tratifs , promotions h des fonctions 
nouvelles dans l'armée, la magistrature, 
l'église, renseignement, etc. ; titres hono-
rifiques, décorations, récompenses; œuvres 
littéraires et artistiques; travaux scienti-
fiques el publications de toute sorte : tous 
ces faits ont été groupés en leur lieu et 
place, à côté des renseignements, des litres 
et des œuvres que comprenaient déjà les 
not'ces primitives. Quelques-unes, d'abord 
assez courtes, ont pris parées additions 
nne étendue considérable, mais proportion-
née à l'importance et au relief que les fails 
nouveaux avaient donnés tout à coup au 

(1) Un volume de 1888 pages, grand in-8», bro-
ché, 28 fr. ; cartonné, 27 fr.' 25 c. ; relié, 29 et 
30 francs, à Paris, à la librairie HACHETTE et O, 
boulevard St-Germain, 79, et chez tous les libraires 
de France et de l'Etranger. 

personnage. Il est naturel que des noms 
comme ceux de MM. de Bismark, Prim, 
Serrano, Bicasoli, à l'étranger, ou ceux 
de MM. Emile Ollivier, Bhouer, Jules 
Simon, chez nous, aient élargi, jusqu'à le 
briser, le cadre des anciens articles. 

Aujourd'hui, la valeur et l'utilité de ce 
gigantesque recueil des hommes et des 
choses du présent est connue. C'est l'ins-
trument de travail de quiconque tient une 
plume, et le compagnon constamment in-
terrogé de tous ceux qui, par goût ou par 
devoir, se mêlent au mouvement des faits 
et des idées dans une branche quelconque 
de l'activité humaine. 

Paris, le 3 juin 1870. 
Monsieur le Directeur, 

Vous avez reproduit dans votre numéro 
du courant, un article du journal Y li-
mon agricole de Chartres, signé Cou-
dray, où je suis nommé. Je ne veux pas 
abuser de mon droit de réponse ; aussi 
bien vis-à-vis d'adversaires qui en sont à 
de pareils moyens, il n'en est plus besoin, 
pour le public qui nous suit, d'aucune dis-
cussion. Je me borne donc à déférer la 
diffamation au tribunal correctionnel. 

Je vous prie de vouloir bien seulement 
insérer celte lettre dans votre prochain 
numéro. 

Et d'agréer l'expression de mes senti-
ments distingués, 

GIRARD. 

Il est de nouveau questions d'une mo-
dification de tarif dans les omnibus de 
Paris. La compagnie abaisserait le prix des 
places d'intérieur à 20 centimes, moyen-
nant l'élévation du prix des places d'impé-
riale au même taux. Les correspondances 
seraient supprimées. 

— On mande de Constantinople, 6 juin. 
Une incendie terrible a éclaté hier dans 

l'après-midi; il n'a pu être localisé que 
vers minuit. Il s'était étendu avec une ra-
pidité effroyable, car le vent soufflait Irès 
fort. L'ambassade d'Angleterre,les consulats 
d'Amérique et de Portugal, le théâtre 
Naoum, le patriarcat arménien, plusieurs 
églises el mosquées, plusieurs milliers de 
maisons ei de magasins, le plus riche 
quartier de Péra, ont été complètement dé-
truits. On compte plusieurs morts et plu-
sieurs blessés. Le feu flimbe encore en 

divers endroits. Les pertes sont incalcu-
lables ; elles s'élèvent assurément à plu-
sieurs millions de livres.— Les fils élec-
triques, reliant Péra au reste de l'Europe, 
ont été cassés. Les communications ont été 
rétablies ce matin jusqu'au poiol le plus 
éloigné, grâce à l'excessive activité qu'a 
déployé l'administralion télégraphique. 
Beaucoup de familles sont sans asiles; les 
rues sont le théâtre de scènes navrantes. 

SOCIETE GÉNÉRALE 
pour favoriser le développement du Commerce et de l'Industrie 

en France, 

54 ET 56, RUE DE PROVENCE. 

GOUVERNEJENTDU PÉROU 
EMPRUNT 

DE 

Livres Sterling : 11,030,000 
ou Francs : «08,000,000 

Autorisé par le Congrès national du Pérou 
(loi du 15 janvier 1869). destiné à la 
construction et à l'établissement des 
Chemins de fer du Callao à la Oroya, et 
d'Arequipa à Pu no. 

EMISSION 
DE 

596, OBLIGATIONS 6 0/0 CONSOLIDEES 
(Jouissance du 1er juillet 1870,) 

Bapporlant un intérêt annuel de tren-
te fr., payable par semestre les 1er janvier 
et 1er juillet de chaque année, rembour-
sables au pair, par tirages se-
mestriels en 25 ans à partir du Itr 

avril 188©, époque du premier tirage. 

GARANTIES 
Vemprunt est garanti par les revenus 

généraux de l'Etat, et suivant affecta-
tion spéciale du contrat par : 

1° Tous les produits des douanes s'éle-
vant actuellement à la somme de 20 mil-
lions de francs ; 

2° Le produit de la vente du Gu3no en 
Europe el en Amérique d'environ fr. 
110,000,000 après qu'il aura été satisfait 
aux Obligations spécialement garanties déjà 
par ce produit, lesquelles obligations s'élè-
vent à fr. 25,520,000. Les 25,000,000 
prélevés pour le remboursement de l'em-
prunt 1865, deviendront libres à partir du 

Ier juillet 1879, et seront entièrement ap-
pliqués au service du présent emprunt; 

3° La propriété des chemins de fer à 
construire au moyen de 1 Emprunt; celle 
du chemin de fer d'Arequipa à Mejia, prêt 
à entrer en exploitation, el les produits de 
l'exploitation de ces chemins. 

Le produit de l'emprunt demeure déposé 
en Europe pour être versé au Gouvernement 
au fur et à mesure de la construction des 
lignes de chemins de fer. 

Aux termes du Contrat, le Gouverne-
ment Péruvien ne pourra imposer sur ces 
Bons ni retenue ni charge d'aucun genre. 

PRIX D'ÉMISSION 
Ces obligations sont émises au cours de 

8» 1/* O/O, soit 419 fr. SO c, 
payables comme suit : 
Du 15 au 20 Juin Soit fr. 8? 5© 

15 20 Août •. — ï5 » 
15 20 Octobre.... - ï5 » 
25 31 Décembre.. — ss » 
15 20Févrierl871 — S© » 
15 20 Avril... — 5© » 

Soit pour Fr. 500, capital Fr. 419 50 
Et en déduisant le coupon 

du 1 r Janvier de Fr. 15 » 
Imputable sur le versemeut 

du 31 décembre 1870. 
Net à payer Fr. 307 50 

pour 3© fr. de rente. 
Avec faculté d'escompter à loule époque, 

à partir du 15 juin, la totalité des termes à 
échoir, avec bonification de 4 % l'an. 

Les coupons sont payables par semestre 
e 1er janvier et le 1er juillet de chaque an-
née, à Paris, au change fixe de 25 francs 
la liv, sterl.—A Londres, en iiv. sterl.—A 
Amsterdam, au cours du jour sur Londres. 

Le remboursement desobligationssorties 
se fera trois mois après chaque tirage, dans 
les mêmes villes et aux mêmes changes que 
le paiement des coupons. 

Les litres sont AU POBTEUR, en cou-
pures de : Fr 500; (20 liv. sterl.) — Fr. 
1,250; (50 livr. sterl.)—Fr. 2,500 (100 
liv. slerl.) —Fr. 5,000; (200 liv. sterl.)— 
Fr. 12,500 (500 liv. slerl.—Fr. 25,000 
(1,000 liv. sterl.) 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION-
Toute souscription devra être accompa-

gnée d'un versement de Fr. 9© par Fr. 
500 ou 20 ou 20 livres sîeriing de capital, 
à valoir sur le premier terme de 87 fr. 50c. 
exigible du 15 au 20 juin 1870. 

Dans le cas où les demandes dépasseraient 
le chiffre de l'emprunt, les souscriptions 
seraient soumises à une réduction propor-
tionnelle. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE : 
Les Mardi 9 et Mercredi 8 Juin 1SVO 

DE 10 HEURES DU MATIN A. 4 HEURES DU SOIR 

A PARIS : 
A la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE pour favoriser 

le développement du Commerce et de l'industrie en 
France 

54 et 5$, rue de Provence. 
DANS LES DÉPARTEMENTS 

AUX AGENCES DE LA SOCIETE GENERALE 
La Souscription sera ouverte les mêmes jours à Lon-

dres, Amsterdam, Bruxelles, Hambourg et à New-
York . 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

Etude de Me Dambert, avoué. 

La vente des immeubles saisis au préjudice 
du sieur Biaise Succau et de Jeanne Vernet, 
aura lieu le cinq juillet mil huit cent soixante-
dix, à neuf heures du matin, au tribunal de 
Gourdon. Mise à prix : 500 fr. 

Etude de Me E. Ayzac, avoué, à Gourdon. 

L'adjudication des immeubles saisis au pré-
judice du sieur Joachim Soulié aura lieu le 
vingt-huit juin, au tribunal de Gourdon. 

Les créanciers de la faillite du sieur Pierre 
Mariol sont invités à se rendre le neuf juin 
prochain au tribunal de commerce de Souil'lac. 

(Extrait du Gourdonnais, du 2 juin 1870 ) 

ARFiOr.DISSEMENT DE FIGEAC 

Un jugement du tribunal de Figeac en date 
du huit avril mil huit cent soixanle-dix, à pro-
noncé l'expropriation pour cause d'utililé publi-
que de six ares \ingt4rois centiares de vigne 
appartenant au sieur Jean-Pierre Laquerbe. 

Par acte passé devant Me Pégourié, notaire, 
à Gréalou, les époux Carbonnel et Louise Vaysse 
veuve Pages ont vendu au sieur J. Delpech des 
immeubles pour la somme de 12,000 francs. 
Copie collationnée de cet acte de vente a été dé-
posée au greffe du tribunal de Figeac et signifiée 
à M. le procureur impérial et aux vendeurs. 

(Extrait des journaux de Figeac du 4 Juin). 

Pourtousles extraits et articles r,on signés: A.Laytou 

ER et C m Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et C% préviennent le Publie, qu'ils tienenî h sa disposition, un Service de voitures 

complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. » 
Elégance et confort. — Prix modéré? 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAYIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS ^.r^ll^g^l
 A -ASSIEft. 

Départ de Cahors : ^jg^^^^^^E ^part d'Àssier : 1 h. 

Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Le Sieur Raymond fait également le service «les 
Dépêches de Cahors à Itlontaiiban, et prend les 
Voyageurs a des prix modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, B© heures. 

ENGHIENtilEZSOI 
Les maladies de la gorge, grippes 
et broDchites traitées à domicile 

Prix de la caisse contenant 24 quarts] 
et un appareil pulvérisateur 

QUARANTE FBAKCS 
PRIX DES EAUX MINËRALESSIJLFIJREISESÏ 

D'ENGHIEN, 

LES PLUS SULFURÉES DE FRAIE 
CAISSE de 50 Bouteilles 35 fr. 

— de SO demi-bouteilles.. . 30 fr. 
— de 80 quarts de bouteilles 2o fr. 

En sus de ces prix, 2 fr. pour caïse' 
et emballage 

PRIX DES PASTILLES SULFUREUSES 
D'ENGHIEN : S fr. la boite 

Adresser les demandes au directeur de| 
la f.e, à Eughhn, ou à la Ce de Vichy,§ 
21, boul. Montmartre, P.iris. 

".2B:*.E.a 

Voiturier , a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

cSk,-. BCJ" 7B£ «^a«: BBZ w /m. 

auxehevaux, Ga-
lerie Audoury,tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

A VENDRE OU A LOUER 
UNE 

MAISON 
SISE 

A CAHORS 
MÎT, 

Celte MAISON se compose : d'un premier étage divisé 
en Cinq pièces; d'un deuxième étage composé également de 
Cinq pièces et d'un Balcon couvert ; une Grande pièce, où un 
chef de service pourrait établir ses bureaux, forme le troisième' 
étage, au-dessus duquel est un Galetas. 

Une grande Cave voûtée fait partie de la Maison. 
S'adresser à M. Laytou, imprimeur, rue du Lycée, qui 

lest le propriétaire. 
en 

On demande"^". 
me de 15 à 18 ans, pour apprenti 
liquoriste. — S'adresser au bureau 
du Journal du Lot, imprimerie de 
A. LAYTOU, rue du Lycée. 

BONNE OCCASION 
On désirerait vendre un très élé-

gant VÉLOCIPÈDE Tricycle se dé-
montant en Bicycle. S'adresser au 
bureau du Journal du Lot. 

rMoMlll 

M \l\A\m DOIX 
DE L'ENTREPOT CENTRAI DE FRA5Œ. 

Ce Café est très-efficace dan» les miaraines, 
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Calé des lies, auquel on peut utilement le n êler 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint! 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGOIN. 
\Dépôtchez les priac. épiciers, confiseurs et m* de comestibles 

A LOUER GARNIE OU NON GARNIE 
USE JiUBEBGE 

EUX 

avec Café et Billard 

II 
Sis à Douelle, près Cahors. — Une 
grande Remise, et un petit Jardin! 3 mois | 
font partie de cette location. I 13 f. 

S'adresser pour traiter, à Estradel,! — ' 
[perruquier, à Cahors, ou à la veuvel

 Tî Bouygues, à Douelle. 

POMMADE AMTl-0P1SÏHAi,K îQ1TJ 
de la Veuve Famicr de St-Aiidr» 
de Bordeaux, seul remède contre' tel 
maladies des yeux et des DaunitrBa. autorisé par décret impérial. ^Paupières, 

Exiger: Pot en faïence, papier ^rfS^TZ. S' 

1 ̂ tT'rV * Cah0rsl *■VlNEI"' ^Saint-Cérè, LAFOÎ* , 

6 mois 
84 r. 

Le propriétaire-Gérant : A. Laytou. 

PLUS DE CHEVAUX COURONNES! ! GUÉRISON prompte et «ai» 
trace des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, 
réapparition exacte du poil, parle Réparateur TRICABD. 
— Flacons de 2 fr. 50 et 1 fr. 50 avee instruction^ Dépôt 
général : Pharmacie TRICÂRD, tm Tome», H, Pari*. ™ 
Se trouve dans les Pharmacies. 

J58 fr. 
Rédacteur en chef : A. JVEFFTÏZR. 

J On s'abonne au Bureau du Journal, 

PATE ET SIROP DE BERTHÊ, u CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, te la Coqueluche, dehBronchite.delaPhthisie, et toutesles irritations do poitrine. 
PjpôtàParis, Pharmacie du iouvre, 151, rue St-Honoré, et dans toutes les Pharmacies. 


